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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France

ARRETE n° 2022 DRIEAT-IF/042

Portant dérogation à l’interdiction de perturber intentionnellement, capturer et relâcher sur
place des spécimens d’espèces animales protégées accordée à la mairie de Goussainville

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU Le Code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-1 A, L. 411-2, L. 415-
3, R. 411-1 et suivants ;

VU L’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du Code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU L’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

VU L’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU L’arrêté du 22 juillet  1993 relatif  à la liste des insectes protégés en région Île-de-France
complétant la liste nationale ;

VU L’arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un
relâcher immédiat sur place ;
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VU L’arrêté n° 22-050 du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle 
GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France ;

VU La décision n° DRIEAT-IDF-2022-0239 du 11 mars 2022 portant subdélégation de signature 
pour les matières exercées pour le compte du Préfet du Val-d’Oise ;

VU La demande présentée en date du 10 mars 2022 par la mairie de Goussainville, représenté
par Monsieur Abdelwahab ZIGHA,  adjoint au maire, chargé de l’urbanisme, de la voirie et
des transports ;

Considérant que  la  demande porte  sur  la  capture  suivie  du  relâcher  immédiat  d’amphibiens  et
d’insectes protégés,

Considérant que  la  dérogation  concerne  l’étude  faune-flore  relative  à  l’aménagement  d’un  parc
urbain sur le site du Bois du Seigneur à Goussainville,

Considérant  qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de
connaissances sur ces espèces,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations  des  espèces  protégées  concernées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle,

Considérant  que  la  présente  demande  présente  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  une
dérogation  à  l’interdiction  de  destruction  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  peut  être
accordée par le préfet sans consultation du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel,

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Identité du bénéficiaire et objet de la dérogation

Dans le cadre de l’étude faune-flore relative à l’aménagement d’un parc urbain sur le site du Bois du
Seigneur à Goussainville, réalisée par le bureau d’études ECOGEE, siégeant 5 rue du Général de
Gaulle, 45130 Meung-sur-Loire, et représenté par Madame Nathalie CAULIER, sa gérante, pour le
compte  de  la  mairie  de  Goussainville,  sont  autorisées  à  CAPTURER, PERTURBER
INTENTIONNELLEMENT et  RELÂCHER  SUR  PLACE les  spécimens  des  espèces  animales
désignées à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 11, les personnes du bureau
d’études ECOGEE énoncées ci-après :

– Mme Elodie VILESKI, chargée d’études faune du bureau d’études ECOGEE 

– M. Etienne CORNIEUX, chargé d’études faune du bureau d’études ECOGEE 

– M. Aurélien BIENVENU, chargé d’études faune du bureau d’études ECOGEE 

– M. Tristan DOMERG, associé de la société ECOGEE
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ARTICLE 2 : Espèces concernées et nombre

Espèces protégées :

Amphibiens :

 Alytes obstétricans (alyte accoucheur)
 Bufo bufo (crapaud commun)
 Epidalea calamita (Crapaud calamite)
 Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse)
 Rana dalmatina (grenouille agile)
 Ichthyosaura alpestris (triton alpestre)
 Lissotriton helveticus (triton palmé)
 Lissotriton vulgaris (triton ponctué)
 Salamandra salamandra (salamandre tachetée)
 Triturus cristatus (triton crêté)
 Triturus marmotus (Triton marbré)

Insectes :

 Boloria dia (Petite Violette)
 Glaucopsyche alexis (Azuré des Cytises)
 Iphiclides podalirius (Flambé)
 Melitaea cinxia (Mélitée du Plantain)
 Nymphalis polychloros (Grande Tortue)
 Satyrium w-album (Thécla de l’Orme)
 Zygaena fausta (Zygène de la Petite coronille)
 Aeshna grandis (Grande Aeschne)
 Coenagrion mercuriale (Agrion de Mercure)
 Coenagrion scitulum (Agrion mignon)
 Cordulegaster boltonii (Cordulégastre annelé)
 Gomphus graslinii (Gomphe de Graslin)
 Ischnura pumilio (Agrion nain)
 Lestes dryas (Leste dryade)
 Leucorrhinia pectoralis (Leucorrhine à gros thorax)
 Stylurus flavipes (Gomphe à pattes jaunes)
 Oecanthus pellucens (Grillon d’Italie)
 Oedipoda caerulescens (Œdipode turquoise)
 Ruspolia nitidula (Conocéphale gracieux)
 Mantis religiosa (Mante religieuse)

Nombre :

 indéterminé

ARTICLE 3 : Lieux d’intervention

Les inventaires seront effectués dans le Bois du Seigneur sur la commune de Goussainville.
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ARTICLE 4 : Durée de validité

Cette autorisation est valable à compter de la signature du présent arrêté au 30 novembre 2022.

ARTICLE 5 : Autres réglementations

La présente  autorisation  ne dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

ARTICLE 6 : Modalité d’intervention

Concernant les amphibiens :

Les captures s’effectueront à l’aide  d’épuisettes.  Les inventaires seront réalisés de jour et de nuit
afin d’améliorer les chances de détection des espèces.
Plusieurs paramètres seront notés pour chaque site prospecté : type de milieu (mare, étang, cours
d’eau…), espèces observées, effectifs, stade de développement (ponte, larve ou têtard, juvénile,
adulte), sexe, parades nuptiales ou amplexus, chants et présence d’adultes en livrée nuptiale.
Pour détecter la présence des Amphibiens, la recherche à vue et à l’écoute sera privilégiée afin de
limiter le dérangement : recherche à vue de pontes, observation directe d’Amphibiens (adultes et
larves), écoute des chants. 
Lors  de  l’inventaire  de  nuit,  une  lampe  torche  sera  utilisée  pour  rechercher  et  déterminer  les
espèces observées. 
Pour  certaines  espèces,  notamment  pour  les  Urodèles  qui  sont  des  espèces  discrètes,  leur
recherche à l’aide d’épuisette sera possible. Pour la détermination des larves et des têtards, dont
l’identification est plus délicate, leur capture sera également possible.
Tous les individus (adultes, larves et têtards) seront relâchés sur place immédiatement après leur
détermination.

Concernant les insectes :

Les inventaires seront réalisés de jour ou de nuit en fonction des espèces.
Plusieurs paramètres seront notés pour chaque site prospecté : type de milieu (mare, étang, cours
d’eau, prairie, lisière forestière…), espèces observées, effectifs, stade de développement (ponte,
larve ou chenille, émergence, individu immature ou mature, exuvie), sexe, comportement territorial,
ponte, accouplement.
Plusieurs méthodes seront utilisées : recherche à vue des individus en vol ou posés, recherche des
chenilles et des pontes sur les plantes hôtes, recherche des exuvies, capture à l’aide d’un filet à
papillon pour les individus dont la détermination est délicate. Il sera également possible de capturer
des larves d’Odonates à l’aide d’épuisettes lors des inventaires Amphibiens. Dans ce cas, elles
seront identifiées sur place dans la mesure du possible. Dans tous les cas, elles seront prises en
photo pour détermination ou confirmation au bureau.
Les exuvies seront collectées pour détermination au bureau et si besoin mises en collection. En
effet,  la  détermination  des  exuvies  est  un  élément  important  pour  prouver  l’autochtonie  des
Odonates. La recherche des exuvies permet de découvrir aussi des stations où les adultes sont peu
ou pas visibles même avec une pression d’inventaire importante. Une exuvie étant un tissu mort, le
prélèvement de celle-ci ne mettra pas en danger la population.
La détermination à l’aide de jumelles et par prise de photo  sera toutefois privilégiée lorsque cela
sera possible pour éviter au maximum le dérangement des espèces.
Tous les individus seront relâchés sur place immédiatement après leur détermination.
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La durée de manipulation  sera limitée au strict nécessaire pour déterminer l’espèce, son sexe et
son âge (mature/immature), ce qui permet de limiter le stress de l’animal. Les individus fraîchement
émergés, des tandems et des femelles en train de pondre ne seront pas capturés pour ne pas
impacter les populations.

ARTICLE 7 : Mesures d’accompagnement

En ce qui concerne les amphibiens, afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose
(champignon pouvant entraîner la mort des amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes...)
sera désinfecté avant chaque sortie, selon le protocole de Miaud C*.

*Miaud C. 2014 - Protocole d'hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature
à destination des opérateurs de terrain. Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de
Savoie et École Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
téléchargeable  
http://www.bufo-alsace.org/wp-content/uploads/2015/07/Protocole-dhygi%C3%A8ne-Agence-de-lEau-RM-2014-Final.pdf

ARTICLE 8 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un rapport final devra être fourni à la direction régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, au département faune et flore sauvages :

 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94307 Vincennes Cedex 
 especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr   

Au minimum, sous la forme d’une pièce-jointe en version électronique (inférieure à 10 Mo), si 
possible en envoyant également une version papier.
Prière de rappeler dans cette correspondance le numéro ou titre du présent arrêté : faire figurer le 
numéro du présent arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet du courrier 
électronique.
L’actualité de notre département pour plus d’informations actuelles se trouve à l'adresse 
Internet :http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/nature-r1232.html 

Par ailleurs, dans le cadre du Système d’Information Nature Paysages, le pétitionnaire participe à
l'enrichissement  de  l’observatoire  régional  de  la  biodiversité  et  de  programmes  publics  de
connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie ou la transmission de données
naturalistes. Il veillera à transmettre à la DRIEAT les données d’observation des espèces animales :
données brutes, métadonnées et données de synthèse.

Les données d’observation devront répondre aux exigences du SINP : données géo-référencées au
format numérique, avec une liste de champs obligatoires.

ARTICLE 9 : Publication

Le présent  arrêté  est  notifié  au bénéficiaire,  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
Préfecture du Val-d’Oise.
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ARTICLE 10 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE 11 : Exécution de l’arrêté

Le préfet  délégué pour l’égalité des chances et la directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’application du présent arrêté.

Vincennes, le           15/03/2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France,
pour la cheffe du service nature et paysage

Le chef du département faune et flore sauvages :

l
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